
 

 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
  
 

MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D'OEUVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’une 
zone humide dans le parc du Pâtis à Meaux (77) 

 

 
 
 
 
 

Cadre réservé à l'acheteur 

CONTRAT N° 
           

 

. . . . . . . . . . 

           

  

NOTIFIE LE 
 

....... ....... / ....... ....... / ....... ....... ....... ....... 

  
 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE – Direction d’Ingénierie et de Maîtrise d’Ouvrage 
18 quai d'Austerlitz 

75013 PARIS 
 
 
 
 

 
 

L’offre est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois 
de la date limite de remise des offres, ou de remise des offres finales, soit « Aout 2025 » (mois zéro)



 

L'ESSENTIEL DE L'ACTE D'ENGAGEMENT 
 

 

Objet 
Marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’une zone humide 
au parc du Pâtis (77) 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Prix Prix global forfaitaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Avance Avec 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 
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1 - Identification de l'acheteur 
  

Nom de l'organisme : VOIES NAVIGABLES DE FRANCE - Direction de l’Ingénierie et de la Maîtrise d’Ouvrage  

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : Madame 
La Directrice générale de Voies Navigables de France 

Ordonnateur : Madame La Directrice générale de Voies Navigables de France 

Comptable assignataire des paiements : 
Agent comptable secondaire 
18 quai d'Austerlitz 
75013 Paris 

 

2 - Identification du co-contractant 
  

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article "pièces contractuelles" 
du Cahier des clauses particulières qui fait référence au CCAG - Maîtrise d'œuvre et conformément à leurs 
clauses et stipulations ; 

 

 

Le signataire (Candidat individuel), 

M / Mme  

Agissant en qualité de  

  

 

 

m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et 
dénomination sociale 

 

Adresse  

Courriel  

Numéro de téléphone  

Numéro de SIRET  

Code APE  

Numéro de TVA 
intracommunautaire 

 

  

 

 

engage la société ..................................... sur la base de son offre ; 

Nom commercial et 
dénomination sociale 

 

Adresse  

Courriel  

Numéro de téléphone  



(1)  Cette annexe est à dupliquer en autant d'exemplaires que nécessaire et elle est recommandée dans le cas de groupement conjoint  
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Numéro de SIRET  

Code APE  

Numéro de TVA 
intracommunautaire 

 

  

 

 

Le mandataire (Candidat groupé), 

M / Mme  

Agissant en qualité de  

  
désigné mandataire : 
 

 

 

du groupement solidaire 

  

 

 

solidaire du groupement conjoint 

  

 

 

non solidaire du groupement conjoint 

  

Nom commercial et 
dénomination sociale 

 

Adresse  

Courriel  

Numéro de téléphone  

Numéro de SIRET  

Code APE  

Numéro de TVA 
intracommunautaire 

 

  
S'engage, au nom des membres du groupement 1, sur la base de l'offre du groupement, 
 
à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un délai de 120 
jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 
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3 - Responsable technique du controle 

La bonne exécution des prestations ci-après dépend essentiellement de la/des personne(s) physique(s) 
suivante(s) : 
 

Directeur de projet, représentant légal du 
prestataire. Il lui appartient de désigner, par 
décisions nominatives, les différents membres de 
l’équipe du prestataire et leur niveau de délégation, 
tant au niveau de l’offre que lors de modifications de 
l’équipe en cours d’exécution du marché. Dans ce 
dernier cas, les décisions nominatives doivent être 
notifiées au conducteur d’opération dans un délai 
maximal de 15 jours ouvrés à compter de la 
modification. 

 

Chef de projet, correspondant usuel, pour 
l’exécution du marché, du conducteur d’opération. Il 
doit avoir à cet effet un niveau de délégation 
suffisant. Il a vocation à assurer l’intérim du directeur 
de projet en cas d’absence inférieure à 15 jours 
ouvrés de ce dernier. En cas d’empêchement 
ponctuel d’une durée inférieure à 15 jours ouvrés, 
son intérim est obligatoirement assuré par un autre 
membre de l’équipe projet, sous réserve de 
l’acceptation du conducteur d’opération. 

 

 

 

4 - Dispositions générales 
  

4.1 - Objet 

Le présent Acte d'Engagement concerne le Marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’une zone humide 
dans le parc du Pâtis à Meaux (77), se situant à proximité immédiate de la Marne à Meaux (77). 
 
VNF s’est engagé dans un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau qui doit faire l’objet d’un addendum 
par le biais d’un "porter à connaissance". Dans la déclinaison de la démarche Eviter – Réduire – Compenser, 
un certain nombre de dispositions réglementaires ont été intégrées. 
 
Ce projet est soumis au régime de déclaration au titre de la loi sur l’eau qui figure aux articles L. 214-1 et 
suivants puis R. 214-1 (cf. rubrique 3.3.1.0 concernant les zones humides) et suivants du Code de 
l’environnement. 
 
L’opération vise à compenser 3 860 m² de zone humide qui a été détruite dans le cadre des travaux de 
reconstruction du barrage de Meaux, situé sur la rivière de la Marne, au niveau des communes de Meaux 
(77100) et de Villenoy (77124). Cette compensation se fait par la création de 5 912 m² de zone humide, répartis 
en 4 806 m² de boisement alluvial, 1 106 m² de mégaphorbiaie, ainsi que 7 002 m² de prairie humide. 
 
Il s’inscrit dans le bassin Seine-Normandie, dont les modalités de compensation au titre des zones humides 
impactées par les projets figurent à la disposition D1.3.1 du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux 2022-2027. Ces dispositions sont les suivantes : 

 
• L’équivalence fonctionnelle doit être respectée, et vérifiée préférentiellement grâce à la méthode nationale 
d’évaluation des fonctions des zones humides ; 
• La compensation doit avoir lieu en priorité sur des « milieux déjà altérés » et en-dehors des terres agricoles 
sauf si les propriétaires et exploitants y consentent (absence d’expropriation) ; 
• Le ratio surfacique de compensation est au moins de 150% si la compensation a lieu dans la même unité 
hydrographique. A défaut, il est au moins de 200% ; 
• Les mesures doivent être de qualité et le suivi doit démontrer leur fonctionnalité ; 
• Une même surface de compensation ne peut être compatibilisée plusieurs fois ; 
• La compensation sur des terres agricoles est possible uniquement si propriétaires et exploitants y consentent. 
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Enfin, le SDAGE porte une stratégie d’adaptation au changement climatique en fixant un objectif de restauration 
des zones d’expansion des crues sur 20% des linéaires des rivières d’ici 2050. 
 
Le lieu d’exécution des prestations est le suivant : Commune de Meaux (77) et bureau du Titulaire. 
À défaut d’indication dans l’Acte d’Engagement du domicile élu par le Titulaire à proximité des travaux, les 
notifications se rapportant au marché seront valablement faites à l’adresse professionnelle du Mandataire. 

4.2 - Mode de passation 

La procédure de passation est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

4.3 - Forme de contrat 

Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la commande 
publique. Les prestations sont divisées en une tranche ferme et 3 tranches optionnelles. 
 
 

5 - Prix 
  

L’offre de prix est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 indiqué en première 
page du présent document. 
L’enveloppe financière prévisionnelle des travaux fixée par le maître d’ouvrage s’élève à 385 000 € HT, soit 
462 000€TTC 

 
Le montant forfaitaire du marché pour laquelle je m’engage / nous nous engageons est : 
 

Tranche Désignation Forfait HT Taux TVA 20% Forfait TTC 

TF Tranche ferme    

TO001 Tranche 
optionnelle 1 

   

TO002 Tranche 
optionnelle 2 

   

TO003 Tranche 
optionnelle 3 

   

Montant total    

  

 
Le forfait définitif sera arrêté dès que le coût prévisionnel des travaux sera établi. Le calcul de ce forfait définitif 
se fera dans les conditions fixées au CCP (article 7.2). 

 
Le titulaire s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération d'un tiers au titre de la réalisation de l'opération 
objet du présent contrat ou de ses avenants. 



(1)  Date et signature originales  
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6 - Durée et Délais d'exécution 
  

Les délais prévisionnels d'exécution des prestations sont définis au CCP. 

La mission du titulaire s’achève à la plus tardive des dates suivantes : 
• l’expiration du/des délai(s) de "Garantie de Parfait Achèvement" (G.P.A. prévue à l'article 
44.1 du CCAG applicable aux marchés de travaux) ; 
• la levée de la dernière réserve ; 
• l’instruction du dernier mémoire de réclamation des entreprises ; 
 

Ou lorsque le RPA décide que les obligations contractuelles du titulaire sont globalement remplies. 
L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision établie par le RPA, sur demande du titulaire. 
 
À titre indicatif, le marché est prévu de durer 3 ans. 

Durée prévisionnelle des travaux : à titre indicatif, la durée prévisionnelle d'exécution des travaux est 
estimée à 1 an. 

 

7 - Paiement 
  

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du ou des comptes suivants : 
 

Titulaire du compte  

Prestations concernées  

Domiciliation  

Code banque  

Code guichet  

N° de compte  

Clé RIB  

IBAN  

BIC  
  

Titulaire du compte  

Prestations concernées  

Domiciliation  

Code banque  

Code guichet  

N° de compte  

Clé RIB  



(1)  Date et signature originales  
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IBAN  

BIC  

  
En cas de groupement, le paiement est effectué sur 1 : 
 

 

 

un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

 

 

 
Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera 
que seules les dispositions du CCP s'appliquent. 

 

 

8 - Avance 
  

Le candidat renonce au bénéfice de l'avance (cocher la case correspondante) : 
 

 

 

NON 

  

 

 

OUI 

 
Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera 
que l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance. 

 

 

9 - Nomenclature(s) 
  

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

71300000-1 Services d'ingénierie 

71313000-5 Services de conseil en ingénierie de l'environnement. 

79933000-3 Services d'assistance à la conception 

45240000-1 Travaux de construction d'ouvrages hydrauliques 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe du 
présent document. 

  



(1)  Date et signature originales  

 

 
Consultation n°: MOE-ZH-PATIS Page 10 sur 15 

 
 
 

10 - Signature 
  

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) société(s) 
pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions 
découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique. 
 
 
A ............................................. 
 
Le ............................................. 
 
Signature du candidat, du mandataire ou des membres du groupement avec cachet de la société 
 

 
  

 

 

 

 

 
L'AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE BUDGETAIRE 
  
A Paris, 
 
Le ................................ 
 
  
 
  
ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Le montant global de l'offre acceptée par le pouvoir adjudicateur est porté à : 
 

Montant HT                     : 
 

............................................................................... Euros 

TVA (taux de ..........%) : 
 

............................................................................... Euros 

Montant TTC : 
 

............................................................................... Euros 

Soit en toutes lettres            : 
 

........................................................................................................ 

.............................................................................................................. 

La présente offre est acceptée 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 
 
 
 
 
 



(1)  Date et signature originales  
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NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES 
 
Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 
nantissement de créance de : 

 

 

La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

  

 

 

La totalité du bon de commande n° ........ afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

  

 

 

La partie des prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est évaluée à (indiquer en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

  

 

 

La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

et devant être exécutée par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en qualité de : 

 

 

membre d'un groupement d'entreprise 

 

 

sous-traitant 

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
Signature 1
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ANNEXE N° 1 : RÉPARTITION DES HONORAIRES EN CAS DE CO-TRAITANCE 

  
Les pourcentages et montants de chaque élément de mission sont les suivants : 
 
Pour la tranche n°TF - Tranche ferme :  

*Forfait hors TVA de répartition de l’élément de mission entre les cotraitants si la cotraitance est retenue 

Eléments de mission 
Total sur honoraire 

% 
Total global HT 

Répartition par cotraitant* 

Part de Part de Part de Part de Part de 

AVP-PRO        

ACT        

VISA        

DET        

AOR        

MC1        

TOTAL        
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Pour la tranche n°TO001 - Tranche optionnelle 1 : 

Eléments de mission 
Total sur honoraire 

% 
Total global HT 

Répartition par cotraitant* 

Part de Part de Part de Part de Part de 

MC2 100,00 %       

TOTAL 100.0 %       

*Forfait hors TVA de répartition de l’élément de mission entre les cotraitants si la cotraitance est retenue 

Pour la tranche n°TO002 - Tranche optionnelle 2 : 

Eléments de mission 
Total sur honoraire 

% 
Total global HT 

Répartition par cotraitant* 

Part de Part de Part de Part de Part de 

MC3 100,00 %       

TOTAL 100.0 %       

 

*Forfait hors TVA de répartition de l’élément de mission entre les cotraitants si la cotraitance est retenue  

Pour la tranche n°TO003 - Tranche optionnelle 3 : 

Eléments de mission 
Total sur honoraire 

% 
Total global HT 

Répartition par cotraitant* 

Part de Part de Part de Part de Part de 

MC4 100,00 %       

TOTAL 100.0 %       

 
*Forfait hors TVA de répartition de l’élément de mission entre les cotraitants si la cotraitance est retenue 
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ANNEXE N° 2 : DÉSIGNATION DES CO-TRAITANTS ET RÉPARTITION DES PRESTATIONS 

  

Désignation de l'entreprise Prestations concernées Montant HT 
Taux 

TVA 
Montant TTC 

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

 
Totaux 
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ANNEXE N° 3 : COÛTS JOURNALIERS PAR CO-TRAITANT SERVANT DE BASE AUX MODIFICATIONS DU 
MARCHÉ 

  
 
 

Co-traitant 

 

Nature de l'intervenant 

Préciser la qualité de 
l’intervenant Direction / Chef de 
projet / Assistant – Technicien / 

Autres  

 (Montant journée) 

Préciser la qualité de 
l’intervenant Direction / Chef de 
projet / Assistant – Technicien / 

Autres  

 (Montant journée) 

Préciser la qualité de 
l’intervenant Direction / Chef de 
projet / Assistant – Technicien / 

Autres  

 (Montant journée) 

Préciser la qualité de 
l’intervenant Direction / Chef de 
projet / Assistant – Technicien / 

Autres  

 (Montant journée) 

 € HT € HT € HT € HT 

 € HT € HT € HT € HT 

 € HT € HT € HT € HT 

 € HT € HT € HT € HT 

 € HT € HT € HT € HT 

 € HT € HT € HT € HT 

 


